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Bouygues Telecom est le premier opérateur  à
généraliser la tarification dès la première seconde

sur ses Forfaits et Cartes prépayées.

Le 6 septembre 2002, les clients de Bouygues Telecom ont été les premiers à bénéficier de

la tarification à la seconde, dès la première seconde, sans surtaxe vers les autres opérateurs

mobiles. Fidèle à sa réputation de précurseur, Bouygues Telecom est à nouveau le premier

opérateur en France à lancer une offre globale à la seconde, dès la première seconde, sur

l’ensemble de la gamme de Forfaits Evolutifs, Mini Forfaits et Cartes Nomad, tout en laissant

l’entière liberté de choix à ses clients. Ils peuvent ainsi opter pour une facturation à la

seconde ou classique (1ère minute indivisible, suivie de paliers de 30 secondes).

Carte Nomad est la seule offre prépayée à la seconde, dès la première
seconde, sur le marché français.

En lançant les Cartes Nomad à 24 ¤ et 44 ¤, Bouygues Telecom est le seul opérateur à

développer la tarification à la seconde, dès la première seconde, sur l’ensemble de la gamme

prépayée. Avec un prix à la seconde unique, les cartes à 15 ¤, 24 ¤ et 44 ¤ s’adaptent

parfaitement aux attentes des clients, qui peuvent ainsi mieux gérer leur consommation et

donc leur budget.

Les Formules optionnelles « Spot » ainsi que « Soir et Week-End » (communications moins

chères les soirs et week-end) sont également proposées avec un décompte à la seconde.

La Formule Spot, qui rencontre un vif succès auprès des clients prépayés, offre quant à elle

le prix à la seconde le plus compétitif du marché. Le principe est simple : lorsque le client

utilise les minutes avec publicité, il entend un spot unique de 20 secondes avant que son

correspondant ne décroche. Ensuite, la communication n’est jamais interrompue par de la

publicité.



Formule
prépayée à la

seconde

Prix
de la

recharge

Durée Coût /
seconde
en € *

Validité

Carte Nomad 15 ¤ 35 min 0,7 cts

Formule Spot
1 h 10

(35 min +
 35 min offertes par la pub)

0,35 cts

1 mois en émission

3 mois en réception

Carte Nomad 24 ¤ 57 min 0,7 cts

Formule Spot
1 h 54

(57 min +
57 min offertes par la pub)

0,35 cts

3 mois en émission

5 mois en réception

Carte Nomad 44 ¤ 1 h 44 min 0,7 cts

Formule Spot
3 h 28

(1 h 44 min +
1 h 44 min offertes par la pub)

0,35 cts

6 mois en émission

8 mois en réception

* Pour les appels vers les fixes et tous les mobiles (hors appels internationaux, n° courts et spéciaux)

Pour tout achat d’un coffret Carte Nomad à la seconde ou d’une SIM seule,

Bouygues Telecom offre 10 minutes de communication avec pub, pour découvrir la nouvelle Formule

Spot.

L’ensemble des Forfaits Evolutifs et Mini Forfaits sont disponibles avec une
facturation à la seconde, dès la première seconde.

Bouygues Telecom élargit son offre de forfaits facturés à la seconde, dès la première

seconde. Aux Mini Forfaits 1 h 30 et Forfaits Evolutifs 2 h et 4 h, commercialisés dès

septembre 2002, s’ajoutent le Mini Forfait 45 min et les Forfaits Evolutifs 6 h, 8 h et 10 h.

Qu’ils soient petits, moyens ou gros consommateurs, tous  les clients de Bouygues Telecom

peuvent opter au choix pour un Forfait décompté à la seconde ou par paliers de trente

secondes.



Prix mensuel Coût / seconde en € *Forfaits à la
seconde 12 mois 24 mois

Durée
12 mois 24 mois

Mini Forfait 45 min 13 ¤ / 45 min 0,5 cts /

Mini Forfait 1h30 22 ¤ 19 ¤ 1 h 30 0,5 cts 0,35 cts

Forfait Evolutif 2 h 28 ¤ 25 ¤ 2 h 0,39 cts 0,35 cts

Forfait Evolutif 4 h 40 ¤ 37 ¤ 4 h 0,28 cts 0,26 cts

Forfait Evolutif 6 h 52 ¤ 49 ¤ 6 h 0,24 cts 0,23 cts

Forfait Evolutif 8 h 67 ¤ 64 ¤ 8 h 0,23 cts 0,22 cts

Forfait Evolutif 10 h 81 ¤ 78 ¤ 10 h 0,22 cts 0,22 cts

* Avec « Liberté » pour les appels vers les fixes et tous les mobiles (hors appels internationaux,
n° courts et spéciaux). Hors Liberté, en cas de dépassement du Forfait, la facturation se fait dès la
première seconde, au prix de 0,5 cts ¤ / seconde.

Offres spéciales de lancement
valables jusqu’au 23 mars 2003

Forfait Evolutif 6 h à la seconde

Engagement 12 mois : 50 ¤ (au lieu de 52 ¤)

Engagement 24 mois : 47 ¤ (au lieu de 49 ¤)

Forfait Evolutif 8 h à la seconde

Engagement 12 mois : 61 ¤ (au lieu de 67 ¤)

Engagement 24 mois : 58 ¤ (au lieu de 64 ¤)

Forfait Evolutif 10 h à la seconde

Engagement 12 mois : 73 ¤ (au lieu de 81 ¤)

Engagement 24 mois : 70 ¤ (au lieu de 78 ¤)

* * * * *


